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Hypothèses : 

- Le droit de libre accès à la nature, un capital environnemental 

- Un espace contractuel qui donne sens à ce capital environnemental  

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité 

juridique qui construit l’espace contractuel 

Introduction 

- Colloque « Capital environnemental » - 

Limoges, 18-21 novembre 2015 



 1. Les fondements du droit 

de libre accès à la nature 
 

 2. La liberté d’accès, un capital 

environnemental universel 
 

3. L’émergence d’un espace 

contractuel 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité 

juridique qui construit l’espace contractuel 

Introduction 

 Quels sont les fondements et les formes du droit de libre accès à la nature ? 
 

 Dans quelle mesure le droit de libre accès à la nature est un investissement dans 

l’environnement répondant à une demande sociale de naturalité ? 
 

 Comment cette liberté d’accès renverse les limites entre espaces publics et 

espaces privés ? 

- Colloque « Capital environnemental » - 

Limoges, 18-21 novembre 2015 



2. 3. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

1. Les fondements du droit de libre accès à la nature 

• La notion de « nature » est 

implicite 

 

• Héritage communautaire et 

rural réinvesti dans une 

société urbaine et du temps 

libre 

 

• Liberté de traverser et de 

pratiquer les espaces naturels 

© Anders Worm 

Permettre à tout un chacun de parcourir et 

de profiter d’un espace naturel ou assimilé 

à un espace naturel indépendamment de 

son statut foncier. 



2. 3. 1. Les fondements du droit de libre accès à la nature 

• Garantir l’égalité d’accès à 

un bien commun 

 

• Universalité de la nature 

 

• Répartition des bénéfices 

environnementaux à 

l’ensemble de la société 

 

• Répondre équitablement à une 

demande sociale de 

naturalité 

 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

La justice environnementale, fondement du droit des usagers 

Réserve naturelle de Viikki, Helsinki, mars 2015 © Girault C. 



2. 3. 1. Les fondements du droit de libre accès à la nature 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

Norvège Suède Finlande Islande Danemark 

Appellation 
nationale 

Allemannsretten  Allemansrätten  Jokamiehenoikeus  Almannaréttur  Allemandsretten  

Dimensions 
prépondérantes 

Mobilité, itinérance 
Activités récréatives 

Diversité des 
pratiques possibles 

Activités récréatives Droit de cueillette Ruralité 

Principales lois 
afférentes 

1957 : Loi sur les 
loisirs de pleine 
nature 

1994 : 
Constitutionnalisation 
1998 : Code de 
l’Environnement 

1976 : Loi relative 
aux loisirs de plein 
air 
1996 : Loi sur la 
protection de la 
nature 

1923 : Loi sur l’eau 
1956 : Loi sur la 
protection de la 
nature 

1917 : Loi sur la 
protection de la 
nature 

Remarques 

Forte valorisation 
touristique 

Responsabilités 
individuelle et 
collective 

Inspiration du 
modèle suédois 

Restrictions au profit 
des propriétaires 

Droit d’accès plus 
restreint 
Ecart entre droit et 
pratiques 

Variations nationales autour du principe de libre accès à la nature 



2. 3. 1. Les fondements du droit de libre accès à la nature 

• Information des citoyens et des touristes 

 

• « Ne pas perturber, ne pas détruire », 

des principes de bon sens 

 

• Responsabilisation des usagers 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

L’éthique environnementale, corollaire du droit des usagers 



2. 3. 1. Les fondements du droit de libre accès à la nature 

• Des principes moraux en fonction de 

valeurs environnementales 

socialement partagées 

 

• Des règles évidentes, souvent implicites 

 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

L’éthique environnementale, corollaire du droit des usagers 



3. 2. L’accessibilité des espaces naturels, 

un capital environnemental universel 

1. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

La nature comme bien commun universel 

• Des modèles fenno-scandinaves universalistes 

 

• La quête d’un bien-être collectif 

 

• Vers une universalité effective 

 

• Un investissement collectif  dans un bien non-marchand 

 

 



3. 2. L’accessibilité des espaces naturels, 

un capital environnemental universel 

1. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

Les aménités environnementales comme capital commun  

• Un capital environnemental commun 

 

• Une forme de partage de ce capital entre 

différents acteurs 

 

 

© Bård Bredesen, naturarkivet.no 



3. 2. L’accessibilité des espaces naturels, 

un capital environnemental universel 

1. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

Un libre accès sans surfréquentation ou surexploitation 

• Outil pédagogique de sensibilisation 

environnementale 

 

• Une manière de transmettre le capital 

environnemental commun 

 



3. 2. L’accessibilité des espaces naturels, 

un capital environnemental universel 

1. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

Tourisme et mobilisation d’un capital environnemental 

• Promotion concomitantes des activités de plein air et du 

droit de libre accès à la nature 

 

• Une valorisation économique du principe de libre accès 

 

• Un bien universel et non national 

 

© Girault C., Août 2014 



3. 2. L’accessibilité des espaces naturels, 

un capital environnemental universel 

1. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

Tourisme et urbanisation : des adaptations du droit de libre accès ? 

• Des formes de concentration du capital environnemental 

 

• Vers une capitalisation environnementale ? 

 

Trolltunga (Norvège) 

Preikestolen (Norvège)          © Terje Rakke, visitnorway.com 

© Girault C., 2014 

Plan de la réserve naturelle de Vestamager, 
au sud de Copenhague (Danemark) 



3. L’usage public des terres privées : 

l’émergence d’un espace contractuel 

1. 2. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

Un contrat spatial théorique entre l’homme et la nature 

• Construction d’un contrat naturel 

(Serres, 1992) : la nature devient sujet 

de droit et partie contractante 

 

• Possibilité de bénéficier en tout temps 

et en tout lieu de la nature : apparition 

de spatialités singulières 

 

• Au-delà du capital environnemental, un 

contrat spatial et environnemental 

 

 

© Marianne Reusch, http://allemannsretten.no/ 



3. L’usage public des terres privées : 

l’émergence d’un espace contractuel 

1. 2. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

Un contrat spatial pratique entre les acteurs 

• Citoyens, usagers, propriétaires, touristes partagent un 

même espace selon le contrat établi par le droit de libre accès 

 

• Equilibre social au sein des espaces naturels 

 

• Une conflictualité potentielle 

Respectivement en bordure des parcs nationaux de Jotunheimen (Norvège) et Nuuksio (Finlande)                                        © Girault C., Août 2014 et mars 2015 



3. L’usage public des terres privées : 

l’émergence d’un espace contractuel 

1. 2. 

Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité juridique qui construit l’espace contractuel 

- Colloque « Capital environnemental » -  Limoges, 18-21 septembre 2015 

Un espace contractuel à la croisée 

de l’espace public et de l’espace 

privé 

• Réduction potentielle des 

distances 

 

• Intensification potentielle 

des interactions sociales 

 

• Un entre-deux spatial 

objet de capitalisation 

environnementale 

Proposition de modélisation de 

l’espace contractuel 



Le droit d’accès à la nature en Europe du Nord : une particularité 

juridique qui construit l’espace contractuel 

Conclusion 

- Colloque « Capital environnemental » - 

Limoges, 18-21 novembre 2015 

• Un principe juridique qui fait de la nature un 

bien commun universel 

 

• Les aménités et les services 

environnementaux s’établissent en capital 

environnemental et universel 

 

 



Entre naturalité et urbanité, quelle intégration des espaces protégés 

en ville ? Le cas d’Helsinki (Finlande) 

Conclusion 

- Colloque « Capital environnemental » - 

Limoges, 18-21 novembre 2015 

• Le partage de ce capital se fait par un espace contractuel 

 

• Quelle existence, quelle efficience du modèle environnemental 

nordique ? 

 



Entre naturalité et urbanité, quelle intégration des espaces protégés 

en ville ? Le cas d’Helsinki (Finlande) 

Merci de votre attention 

- Colloque « Capital environnemental » - 

Limoges, 18-21 novembre 2015 

Camille Girault 
Doctorant en géographie 

Laboratoire EDYTEM  

UMR 5204 CNRS-Université Savoie Mont Blanc 

camille.girault@univ-smb.fr 

http://edytem.univ-savoie.fr/annuaire/girault-camille 

mailto:camille.girault@univ-smb.fr
mailto:camille.girault@univ-smb.fr
mailto:camille.girault@univ-smb.fr
http://edytem.univ-savoie.fr/annuaire/girault-camille
http://edytem.univ-savoie.fr/annuaire/girault-camille
http://edytem.univ-savoie.fr/annuaire/girault-camille
http://edytem.univ-savoie.fr/annuaire/girault-camille
http://edytem.univ-savoie.fr/annuaire/girault-camille

